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Municipalité
d’Ascot Corner

5655, Route 112
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0

Téléphone :	 819 560-8560
Télécopieur :	819 560-8561
Courriel :	 ascot.corner@hsfqc.ca

FLEURIMONT

2240, rue King Est
Fleurimont (Québec)

566-8282

150, rue Angus Sud
East Angus (Québec)

832-2449

EAST ANGUS
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OLYMPIQUE

MÉTAL

ACIER - MÉTAUX - REBUTS
Achetons carcasses d’automobiles

Denis Bourque, propriétaire

3804, chemin Bibeau
Sherbrooke (Québec)  J1H 5H2
(Arrondissement de Fleurimont)

King EstSherbrooke Ascot Corner

Chemin Bibeau
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OLYMPIQUE

MÉTAL

819 563-8012
Télécopieur : 819 563-8212

•	 Acier
•	 Fer
•	 Fonte
•	 Aluminium
•	 Cuivre
•	 Plomb

•	 Métaux de toutes sortes
•	 Batteries
•	 Radiateurs
SERVICES DE
-	 Conteneurs
-	 Balances

819 565-9991

Siège social
2, rue Bowen Sud
Sherbrooke (Québec)  J1G 2C5

Centre de services Ascot Corner
5670, rue Principale
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Centre de services Fleurimont
1832, rue Galt Est
Sherbrooke (Québec)  J1G 3H8

Centre de services Lennoxville
174, rue Queen
Sherbrooke (Québec)  J1M 1J9

OFFRES HYPOTHÉCAIRES PROMOTIONNELLES
•	 Taux de 4,75%* avec remise de 1,1%  

en argent, terme de 63 mois**
•	 Produit 5 dans 1 avec rabais de taux de 1,5%  

et remise en argent de 1,5%, terme de 60 mois**

* Peut être modifié sans avis
** Certaines conditions s’appliquent 

(voir www.desjardins.com)

Et plusieurs autres produits et promotions.

Informez-vous auprès d’un conseiller
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Annie Péloquin
Styliste

Maître coloriste

Au plaisir de vous voir...

Elle et lui

819 573-0060

4557, rue Lévis
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0
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POUR VENDRE OU ACHETER, UNE SEULE ÉQUIPE À APPELER!

Éric Godbout
Agent immobilier affilié
Cell. : 819 571-5350

Steve Collard
Agent immobilier affilié

Cell. : 819 578-4884

Bureau : 819 820-0777

Johanne Gonthier
Députée de Mégantic-Compton

220, Principale Est, bureau 228 N
Cookshire-Eaton (Québec)
J0B 1M0

Téléphone : 819 875-5410
Sans frais : 1 800 567-3523
jgonthier-meco@assnat.qc.ca

ACHAT - VENTE - ÉCHANGE
NEUFS ET USAGÉS

Téléphone : 819 822-1642  –  Télécopieur : 819 822-1129
5543, Route 112, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

www.bebemaude.com

Un concept unique!
• Vêtements • Accessoires • Chevaux de bois

Literie • Collections de meubles
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Le Journal Communautaire d'Ascot Corner est pu-
blié 8 fois l'an.  Il est distribué gratuitement à tous 
les résidants d'Ascot Corner. Tirage : 1145 copies.  
Format :  7" sur 8 1/2". Dépôt légal Bibliothèque 
Nationale du Québec : D 8751399.
Conception et mise en pages : 
ORDINAPLUS  INC. – 819 563-2854
Révision : Mathilde Auger et Marie Gagnon

La prochaine réunion du Comité du Journal 
communautaire d'Ascot Corner aura lieu le mardi 
1er juin à 19 h au Centre communautaire, 5699, rue 
Principale. Pour information : Jean-Yves Pilotte, 
président, 819 565-7400.
Journal communautaire, 5699, rue Principale, # 7,  
Ascot Corner, QC  J0B 1A0 – Télécopieur : 819 821-0156
Courriel : journal.ac@live.ca - Site : www.ascot-corner.qc.ca

Concours du bébé de l’année 2010
Le comité famille et la municipalité d’Ascot Cor-

ner tiennent à féliciter Karine Vigneux et Alexandre 
de Léséleuc, les parents de bébé Eliot de Léséleuc, 
gagnant du concours Bébé de l’année 2010 d’Ascot 
Corner. Merci aussi à nos généreux commanditaires : 
La boutique Bébé Maude, la pharmacie Marie-Claude 

Lapointe et la pharmacie Uniprix pour 
leur contribution.

Sur la photo de la page couverture, nous retrou-
vons Diane Talbot, conseillère municipale, Karine 
Vigneux, la mère d’ Eliot de Léséleuc, et Isabelle De 
Chantal, du Comité famille.

Le Journal communautaire est publié depuis maintenant 25 ans. Après 
toutes ces années, nous aimerions bonifier le nom du journal. Nous croyons 
que l’appellation Journal communautaire d’Ascot Corner doit rester, car 
elle représente véritablement l’essence même de cette publication. Par 
contre, vous conviendrez que ce n’est pas très poétique comme nom. 
Nous avons organisé quelques séances de remue-méninges sans vrai-
ment déclencher d’éclair de génie. C’est pourquoi nous faisons appel à 
nos lectrices et lecteurs en partant du principe qu’il y a plus d’idées dans 
2758 têtes (population officielle d’Ascot Corner) que dans une dizaine… 
Nous aimerions compléter l’appellation actuelle en ajoutant un mot ou 
une expression qui nous représente vraiment et qui tient compte de notre 
réalité géographique, culturelle, économique… Bref quelque chose qui 
nous identifie réellement.

Vous pouvez nous communiquer vos idées par courriel à journal.ac@
live.ca ou par téléphone au 819 565-7400 auprès de Jean-Yves Pilotte, 
président du Journal communautaire. Merci de votre collaboration.

Journal communautaire

Jimmy Sanders
Michel Sanders

Journal

Petite annonce
Garderie en milieu familial. Deux places disponibles, du lundi au 

vendredi. Maman de deux garçons de quatre ans et de six ans à Ascot 
Corner. 20 $ par semaine avec reçus. Mélanie au 819 565-9807
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Collecte de gros rebuts et objets encombrants
Le vendredi 21 mai sera la journée de 

collecte des gros rebuts et objets encom-
brants. Comme chaque année lors de cette 
collecte, les branches devront être coupées 
en longueur d’au plus 1,2 mètre ou 4 pieds 
et devront être attachées en paquets d’au 
plus 30 cm ou 1 pied de diamètre. Les troncs 
et grosses branches devront également être 
coupés en longueur d’au plus 1,2 mètre ou 
4 pieds. Les résidus de construction devront 
être empaquetés ou attachés adéquatement 
et solidement. Les matelas, meubles et 
appareils électroménagers devront être d’un volume 
et d’un poids tels que deux personnes puissent les 
manipuler d’une manière sécuritaire. Cette dernière 
exigence s’applique pour tous les gros rebuts et objets 
encombrants. Le volume maximal admissible est de 
2 m3 ou 70,62 pieds3 par logement. 

En vertu de la Loi sur l’environnement, prenez 
note que les réfrigérateurs, congélateurs et appareils 
de climatisation, etc. ne sont plus ramassés lors de 

la collecte de gros rebuts puisque ceux-ci 
contiennent des halocarbures et qu’ils 
doivent d’abord être vidangés de leurs 
gaz et recevoir une étiquette indiquant que 
l’appareil ne renferme plus de ces gaz. 
Rappelons que ces gaz sont responsables de 
l’amincissement de la couche d’ozone, pro-
voquant ainsi une augmentation importante 
des cancers de la peau, partout à travers 
le monde. Pour votre vieux frigo, consulter 
le site web www.recyc-frigo.com/fr ou télé-
phonez au 1 877 493-7446 (FRIGO).

Il est interdit de déposer des pièces ou carcasses 
de véhicules, des résidus dangereux ou des matières 
recyclables pouvant être recueillies par le service de 
collecte des matières recyclables.

Avis : Aucun pneu ne sera accepté lors de cette 
collecte. Les pneus seront ramassés à la collecte 
d’automne.

Guy Besner
Technicien en urbanisme et en environnement
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Sensibilisation à certains articles de la 
réglementation en vigueur sur les nuisances

La municipalité veut sensibiliser ses citoyens et 
citoyennes à certains articles de la réglementation en 
vigueur sur les nuisances :

Article 7 - Matières nauséabondes et autres

Le fait de laisser, déposer ou jeter des branches 
mortes, des débris de démolition, de la ferraille, des 
déchets, du papier, des bouteilles vides, de la vitre ou 
des substances nauséabondes sur ou dans tout immeu-
ble constitue une nuisance et est prohibé.

Article 8 - Véhicules hors d’état de fonctionnement

Le fait de laisser, déposer ou jeter dans ou sur tout 
immeuble un ou plusieurs véhicules automobiles fa-
briqués depuis plus de sept (7) ans, non immatriculés 
pour l’année courante ou hors d’état de fonctionne-

ment, constitue une nuisance et est prohibé.

Article 74 - Cheval 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de 
conduire un cheval dans les parcs de la municipalité, 
sauf aux endroits spécialement pourvus à cette fin.

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de 
laisser sur une rue ou une place publique un cheval, 
attelé ou non, sauf s’il est sous la garde d’une personne 
responsable ou s’il est entravé, attaché ou retenu.

Constitue également une nuisance et est pro-
hibé le fait pour une personne d’omettre de ramasser 
ou de faire ramasser le crottin du cheval qu’elle 
conduit ou dont elle a la garde ou le contrôle.

Une collaboration de chaque citoyen améliore la 
vie municipale. Ascot Corner « OÙ IL FAIT BON 
VIVRE ».

Avis aux propriétaires de piscine
Afin d’éviter des noyades accidentelles, l’accès à 

toute piscine d’une profondeur de plus de 60 centi-
mètres (23 5/8 pouces) doit être contrôlé de la façon 
suivante :
•	 Le sommet ou le pourtour de la piscine doit être à 

1,1 mètre (43 pouces) du sol ou de tout objet exté-
rieur pouvant servir d'appui. Aucun talus réduisant 
cette hauteur ne doit se situer à moins de 3 mètres 
(10 pieds)

•	 Toute partie de bâtiment telle que balcon, galerie, 
véranda, patio, escalier ou autres situés à moins de 
3 mètres (10 pieds) de la piscine doit être munie 
d'une rampe ou d’un garde-corps ayant au moins 
1,1 mètre de hauteur. Ce garde-corps ou rampe ne 
doit pas être composé de traverse horizontale autre 
que la main courante au-dessus et le support du 
dessous.

•	 Un escalier, une échelle ou tout autre accessoire 
facilitant l'accès à la piscine doit être enlevé lorsque 

la piscine n'est 
pas utilisée. Cet 
escalier ou échelle 
d'accès peut être relevé 
pour en éliminer l'accès.

•	 Si la piscine contrevient aux normes 
énumérées ci-haut elle doit être entourée d'une 
clôture sécuritaire ayant au moins 1,1 mètre (43 
pouces) de hauteur au-dessus du sol et munie d'une 
barrière fermant à clé qui se ferme et se barre auto-
matiquement.

•	 Vous avez des projets pour l’installation d’une 
piscine? Vous devez obtenir un permis de la mu-
nicipalité.

Pour plus d'information à ce sujet, vous pouvez 
communiquer avec moi au bureau municipal. 

Bonne baignade à tous!
Guy Besner 

Inspecteur municipal  
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Grosse fin de semaine de ventes-débarras
Le samedi 5 juin et dimanche 6 juin, le conseil 

municipal vous invite à tenir votre vente-débarras tous 
ensemble lors d’une même fin de semaine. Pour cette 
fin de semaine seulement, la municipalité remettra 
un permis de vente gratuit aux inscrits, annoncera 
l’événement dans les journaux régionaux, sur son 
site Internet et sur le panneau du Club Optimiste de-
vant l’hôtel de ville, déposera dans les dépanneurs et 
restaurants du territoire une liste des lieux de vente à 
offrir aux visiteurs, fournira des exemples de pancar-
tes tolérées par le règlement d’affichage municipal, 
et, afin de limiter les risques d’accidents, avisera la 
Sûreté du Québec pour une plus grande surveillance 
policière.

Le coût d’un permis de vente-débarras pour une 
autre date que la fin de semaine des 5 et 6 juin est 
de 5$ par fin de semaine. Attention! Des amendes 
seront imposées si vous n’êtes pas inscrits ou si vous 
contrevenez aux règlements municipaux.

La date limite d’inscription pour la fin de se-
maine des 5 et 6 juin est le 28 mai 2010.

Il est à noter qu’il est prévu de répéter l’événement 
chaque année, la première fin de semaine de juin. Pour 
toute information et pour les inscriptions, s’adresser 
au bureau municipal au 819 560-8560.

Kevin Mackey
Conseiller municipal responsable des loisirs

Urgence - Urgence - Urgence
Afin de donner aux citoyens d’Ascot Corner un 

meilleur service lors d’urgence qui nécessite une 
intervention immédiate, et ce, en dehors des heures 
régulières d’ouverture du bureau municipal, par 
exemple, lors de :
•	 Bris d’aqueduc / égout
•	 Chemin détérioré, glissant, etc.
•	 Fossé qui déborde
•	 Arbre tombé qui obstrue la voie publique.

Nous vous proposons d’utili-
ser le numéro de téléavertisseur 
suivant : 819-573-1437. 

Prenez note que pour toute 
autre plainte, nous vous de-
mandons d’appeler au bureau 
municipal au 819 560-8560 afin que le suivi soit fait 
à votre intervention selon la procédure et pour éviter 
d’appeler les élus à leur résidence privée.

Municipalité d’Ascot Corner

LE ROYAUME D’ESTHÉTIQUE
sylvie roy, propriétaire

¢	 Lumière pulsée 
¢	 Diamants sur les dents
¢	 Électrolyse
¢	 Épilation
¢	 Soins du visage
¢	 Soins des pieds

47, rue Blais
Ascot Corner (Québec)

J0B 1A0

819 620.3181
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Nouvelles municipales
Cours de natation – été 2010

La municipalité d’Ascot Corner offrira des cours 
de natation à la piscine municipale. Si vous désirez 
vous inscrire, laissez vos coordonnées au bureau 
municipal au 819 560 8560 ou par courriel : ascot.
corner@hsfqc.ca

Campagne d’Hydro-Sherbrooke

Diagnostic résidentiel Mieux Consommer (DRMC)

Hydro-Sherbrooke, ayant conclu un partena-
riat avec Hydro-Québec, fait profiter ses abonnés 
d’une campagne amorcée récemment. Les citoyens 
admissibles d’Ascot Corner desservis par Hydro-

Sherbrooke peuvent compléter le questionnaire 
déjà reçu par la poste, participer à cette campagne 
et par la même occasion, contribuer à notre projet 
collectif.

Fabrication et installation de bandes de patinoire

La Municipalité d’Ascot Corner est à la recherche 
d’une personne ayant des connaissances en menuise-
rie pour la fabrication et l’installation de bandes de 
patinoire municipale selon notre devis.

Si ce travail vous intéresse, veuillez envoyer 
vos coordonnées au bureau municipal à M. Daniel 
St-Onge, directeur général, au 5655 Route 112, 
Ascot Corner, QC J0B 1A0 ou par courriel : daniel.
st-onge@hsfqc.ca

Chevaliers de Colomb
Dans un premier temps, les Chevaliers de Colomb 

remercient tous les bénévoles qui ont participé à la 
Campagne du pain partagé. Une somme de 2 612 $ 
a été amassée. Un gros merci encore, surtout merci 
à la population de sa généreuse participation. La 
campagne du pain partagé 2010 a connu un succès 
sans précédent grâce à vous et en particulier grâce à 
l’effort des bénévoles.

Merci aux bénévoles accompagnateurs des 
jeunes : Gérard Payeur, Francis Payeur, Nicolas 
Poulin, Ghislaine Cadorette, Maria Dario, Mi-
chel Lessard, André Roy, Suzanne Côté, Jo-
sée Marion, Claude Roy, Cécile Lavallière, 
Gaston Bresse, André Lemieux, Carolyne 
Ash, Stéphane Ash, Jocelyn Labbé, Jean-
Luc Dauphinais, Benoit Skilling, François 
Bouliane, Jean-Yves Pilotte, Pierre Roy, 
Manon Bellerose, Hélène Renaud, Luc 
Lord, Paul-Émile Deblois, Marcel Roy, 
Guy Bourassa, Luc Rousseau , André 
Lavallière et Normand Fréchette.

Un gros merci aux jeunes :  Camilo Bal-
divia, Rosalie Bolduc, Véronique Bouliane, 

Kimberley Clément, Louis-Félix 
Côté, Whitney Bellerose-Duval, 
Cindy Gingues, Jessie Gingues, Syn-
delle Grenier-Bouthot, Jean-Simon Huot, Sophie 
Lapierre-Léonard, Mathis Lavallière, Jacob Poulin, 
Marc-Antoine Poulin, Noémie Poulin, Andréanne 
Rivard, Jessy Bellerose-Duval, Gabrielle Monast, 
Angélique Monast, Cyril Côté, Shelley Donaldson, 
Marjolaine Choquette, Nancy Morin, Émilie Cho-
quette et Nadège Choquette

Robert Fournier
responsable de la Campagne 

du pain partagé 2010

Vente de fleurs

Le samedi 29 mai, il y aura notre 
vente de fleurs à la Place Maher. Comme 

nouveauté cette année, nous aurons des 
jardinières en plus des fleurs vivaces. Nous 
distribuerons des petits arbres. Vos dons de 

fleurs sont toujours très appréciés. Merci.
Fraternellement

Conseil 11929 Ascot Corner
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Un joyau à découvrir et à protéger
C’est en 2007 qu’un citoyen d’Ascot Corner, 

Julien Bolduc (aujourd’hui décédé), sensibilise les 
élus municipaux à l’intérêt écologique des monts 
Stoke. Ces derniers prennent alors conscience que 
bien au-delà du seul lot boisé de ce citoyen, c’est 
une zone beaucoup plus vaste qui représente en fait 
un environnement naturel unique et exceptionnel 
dans notre région; une zone qui regroupe plusieurs 
municipalités rattachées à trois MRC différentes : 
le massif montagneux des monts Stoke. C’est alors 
que quatre municipalités (Ascot Corner, Dudswell, 
Stoke et Westbury) se regroupent et, en 2008, elles 
mandatent l’organisme de conservation « Corridor 
Appalachien » pour délimiter une zone d’étude et 
dresser un premier portrait des monts Stoke. La zone 
ciblée couvre un territoire de plus de 220 km2.

L’enjeu principal des monts Stoke pour notre 
région est qu’il s’agit du seul massif montagneux 
d’importance à ne pas être fragmenté par un ou des 
axes routiers majeurs et qui, d’autre part, ne dispose 
d’aucune mesure de protection ou de conservation à 
long terme. En effet, les monts Orford et Mégantic 
bénéficient du statut de parc national alors que les 
monts Sutton font l’objet de mesures volontaires et 
de servitudes écologiques pour plusieurs dizaines de 
propriétés privées de ce secteur des Cantons-de-l’Est. 
Ces ententes de gré à gré entre des propriétaires privés 
et des organismes de conservation se sont dévelop-
pées depuis plus de 10 ans dans les monts Sutton. 
Les mesures volontaires de conservation de la nature 
(ex : servitudes écologiques, réserves naturelles pri-
vées ou donation d’un titre de propriété) offrent aux 
propriétaires des économies intéressantes (crédits 
d’impôts, déductions fiscales, exonération du gain 

en capital ainsi que 
des réductions de taxes 
municipales et scolai-
res, etc.) tout en permettant la sauvegarde d’espèces 
animales et végétales de notre région pour le bénéfice 
des générations actuelles et futures. Selon la mesure 
choisie, le propriétaire peut conserver la propriété 
de son lot et l’entente est soit à perpétuité, soit d’une 
durée minimale de 25 ans. 

Vous possédez un terrain, un lopin de terre, un 
boisé de ferme, un marécage, une tourbière ou tout 
autre site pittoresque dont vous êtes particulièrement 
fier? Votre propriété renferme de précieux attraits 
naturels tels qu’une forêt mature, un marais, un lac, 
un ravage d’orignaux, des tortues, une ou des espèces 
rares? Votre propriété offre un point de vue excep-
tionnel ou s’insère dans un paysage qui confère un 
caractère authentique et unique à votre municipalité? 
Afin de permettre aux personnes, aux propriétaires de 
lots boisés et aux organisations intéressées d’en savoir 
davantage sur les avantages financiers et fiscaux des 
mesures volontaires de conservation de la nature et 
d’en apprendre davantage sur les monts Stoke, une ou 
des rencontres d’information pourraient s’organiser, 
selon le nombre de personnes qui manifesteront un 
intérêt. Pour laisser vos coordonnées et être tenu au 
courant des développements de ce projet, contactez 
Patrick Langlois, chargé de projet, au numéro de 
téléphone 819-432-3739 ou 
par courriel patlang9@hotmail.com

Un résumé du rapport 2009 sur les monts Stoke 
et des cartes de la zone peuvent aussi être consultés 
sur Internet à :
www.apcor.ca/newversion/fran/aca6_1.htm

Les monts Stoke

Cours de gardiennage
Le prochain cours de gardiennage aura lieu le 22 

mai. Il faut un minimum de 12 inscriptions et que le 
jeune soit âgé de 11 ans ou plus. Si le jeune réussit 
son cours avec succès, son nom figurera sur la liste 

des gardiens et gardiennes d’Ascot Corner. Le coût 
d’inscription est de 26 $. Pour inscription ou autres 
renseignements : Centre communautaire, 819 560-
8562. Inscrivez-vous en grand nombre!
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Votre sécurité et le barbecue au propane
Le propane est une source d’énergie pratique 

et sûre, à la condition de respecter certaines règles 
de sécurité élémentaires. Le propane est non toxique, 
incolore et inodore. Par souci de sécurité, les fabri-
cants sont tenus d’y ajouter un produit qui dégage une 
odeur semblable à celle d’œufs pourris ou de chou 
bouilli pour permettre de vous alerter en cas de fuite. 
Les quelques conseils qui suivent ont pour objectif 
de prévenir les accidents. Vous pourrez ainsi profiter 
pleinement des joies de la cuisson en plein air! 

Mesures d’urgence

Incendie de propane

•	 Évacuez les lieux immédiatement;
•	 Téléphonez au service des incendies;
•	 N’essayez pas d’éteindre les flammes à moins de 

pouvoir fermer le robinet de la bouteille.

Lors de l’achat de votre barbecue

•	 Lire en entier le manuel et les instructions d’assem-
blage avant de procéder au montage de l’appareil.

•	 Lire les instructions de fonctionnement avant le 
premier allumage.

•	 Ces recommandations s’appliquent également si 
votre appareil vous a été livré assemblé.

Les barbecues au propane doivent toujours être 
utilisés à l’extérieur, comme tous les autres appareils 
destinés à être utilisés en plein air. Les bouteilles de 
propane doivent également être entreposées à l’ex-
térieur, en été comme en hiver. L’utilisation de votre 
appareil dans une roulotte, un garage ou n’importe 
quel endroit fermé peut entraîner l’accumulation de 
monoxyde de carbone, un gaz nocif qui peut être 
mortel.

Pour profiter au maximum de votre barbecue

Placez votre appareil à un endroit stable et bien 
ventilé. Ne laissez pas courir de fils électriques à 
proximité et ne le placez pas trop près des murs ni dans 
l’environnement immédiat d’arbres ou d’arbustes. 

Une fois allumé, ne laissez jamais votre barbecue 
sans surveillance. Afin d’éviter les brûlures, ne lais-

sez personne s’amuser autour et ne le déplacez pas 
lorsqu’il est allumé.

Procédure d’allumage sécuritaire

1.	Ouvrez le couvercle de votre barbecue;
2.	Assurez-vous que les commandes de contrôle de 

gaz sont en position fermée (OFF);
3.	Ouvrez lentement le robinet de gaz de la bouteille 

au maximum; 
4.	Produisez une étincelle à l’aide de l’allumeur inté-

gré à l’appareil ou insérez une source d’allumage 
telle un briquet ou une allumette dans l’orifice 
d’allumage situé dans le bas de la cuve, si cet orifice 
est existant, à proximité du brûleur à être allumé. 
S’il n’y en a pas, utilisez de longues allumettes à 
proximité du brûleur à être allumé. 

5.	Ouvrir lentement une des commandes de contrôle 
de gaz en position ouverte (ON ou HI)

Note : Ne pas dépasser la période critique d’al-
lumage prescrite aux instructions contenues dans le 
manuel de l’utilisateur. Si vous ne réussissez pas à 
l’allumer la première fois, laissez ventiler complète-
ment l’appareil selon les instructions à cet effet de ce 
même manuel avant d’essayer de rallumer.

Pour éteindre votre appareil en toute sécurité

Il est toujours recommandé d’éteindre votre bar-
becue en fermant d’abord le robinet de la bouteille 
de propane, de façon à laisser brûler complètement le 
propane contenu dans le boyau. Une fois la flamme 
éteinte, placez alors les commandes de contrôle de 
gaz à la position fermée (OFF). Ainsi, votre appareil 
sera prêt pour le prochain allumage.

L’entretien au fil des saisons

Même s’il est conçu pour affronter toutes les 
températures, votre barbecue nécessitera un minimum 
d’entretien chaque année pour vous permettre d’en 
tirer le maximum d’efficacité en toute sécurité.

Le brûleur : Examinez l’état du brûleur et, si 
vous constatez qu’il est percé à plusieurs endroits, 
consultez votre centre spécialisé (ou détaillant) pour 
le faire vérifier et le remplacer. S’il est en bon état, 
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nettoyez-le délicatement avec une brosse d’acier. La 
flamme produite par le propane doit être d’un bleu 
inaltéré. Par conséquent, une flamme constamment 
jaune ou lumineuse est probablement causée par un 
brûleur mal ajusté ou malpropre. 

La cuve : Nettoyez l’intérieur avec du nettoyant 
à four ou du dégraissant à barbecue. Si vous voulez 
redonner de l’éclat à l’extérieur de la cuve, utilisez une 
peinture conçue pour les hautes températures.

Les commandes de contrôle de gaz : Veuillez 
vous assurer que les boutons de contrôle 
fonctionnent bien et que le robinet de la 
bouteille de propane est en bon état.

Le boyau et le raccord : Pour 
vérifier si votre installation pré-
sente une fuite de propane, assurez-
vous que le raccord est bien serré, 
placez toutes les commandes de contrôle 
de gaz de l’appareil à la position fermée 
(OFF), ouvrez le robinet de la bouteille, et 
appliquez une solution savonneuse sur tout le boyau et 
ses raccords. Si vous décelez la formation de petites 
bulles, c’est qu’il y a une fuite de gaz. Il faut corriger 
cette fuite avant l’utilisation en changeant les pièces 
défectueuses. Consultez votre centre spécialisé (ou 
détaillant) au besoin. Vous devriez faire un test de 
fuite immédiatement après le raccordement d’une 
bouteille de propane à l’appareil.

Les pierres volcaniques : Les pierres volcani-
ques ne nécessitent aucun entretien, mais il est bon 
de les retourner quelques fois au cours de la saison. 
Notez qu’une seule couche de pierres suffit pour un 
rendement maximum de votre appareil. Ne surchargez 
donc pas la grille de fond et assurez-vous de voir la 
flamme du brûleur en quelques endroits. 

Les grilles : Il est recommandé de faire tremper 
les grilles dans de l’eau chaude savonneuse après 
chaque utilisation. 

Les bouteilles : Les bouteilles défectueuses ou 
âgées de plus de 10 ans doivent être retirées du service 
et remises au distributeur de propane, qui en disposera 
de façon sécuritaire. Ne jetez jamais une bouteille 
au rebut, car même si elle vous paraît vide, elle peut 
contenir encore assez de propane pour provoquer 
une explosion.

Protection contre la poussière

Lors du transport ou du remisage de la bouteille de 
propane, n’oubliez pas d’installer le bouchon cache-

poussière sur la sortie du robinet de la bouteille. Ce 
dispositif empêche l’intrusion de toute matière qui 
pourrait nuire à l’étanchéité du robinet.

Le transport des bouteilles

En tout temps, et durant leur transport, les bou-
teilles de propane doivent être maintenues debout 
afin que le propane gazeux soit constamment en 
contact avec la soupape de décharge, ce qui minimise 

les risques en cas de fuite. Assurez-vous que 
la bouteille ne se renverse pas, soit en utili-
sant un support, soit en la fixant à l’aide de 

courroies. Le robinet de la bouteille 
doit être bien fermé. Vous ne pouvez 
transporter ni emmagasiner des bou-

teilles de propane dans votre véhicule privé, 
à moins que l’espace destiné à les recevoir 
soit bien ventilé. À cette fin, laissez au moins 
une fenêtre ouverte ou le coffre entrouvert, 

selon l’endroit où la bouteille se trouve.

Le remplissage

Le remplissage des bouteilles doit être effectué par 
une personne détenant un certificat de compétence en 
ce domaine. Lors du remplissage, vous pouvez vérifier 
si le préposé au remplissage détient ce certificat en 
lui demandant de vous le présenter.

Renseignements

Pour plus d’information concernant la sécurité des 
barbecues, communiquez avec votre distributeur de 
propane, l’une de nos directions territoriales

www.rbq.gouv.qc.ca/dirCorporatif/joindre/ 
directionsRegionales.asp
ou notre Centre de relation clientèle
www.rbq.gouv.qc.ca/dirCorporatif/joindre/index.
asp

Source : Ministère de la Sécurité publique 
(www.securitepublique.gouv.qc.ca)

N’oubliez pas qu’il est obligatoire d’avoir un 
permis de brûlage de votre service d’incendie pour 
faire des feux à ciel ouvert.

Albert Lemelin, directeur de la Régie intermunicipale 
d’incendie de la région d’East Angus. 819 832-2442.
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Bibliothèque municipale
Arrêt temporaire des P.I.B

En raison du changement prochain du système 
d’exploitation de la bibliothèque, il ne sera plus 
possible de faire des demandes spéciales aux autres 
bibliothèques affiliées et au réseau. La migration vers 
le nouveau système Symphony se fera dès novembre 
2010 et le service des demandes spéciales sera de 
nouveau en fonction dès janvier 2011.

Dons de livres

Depuis quelques mois déjà, la bibliothèque à fait 
appel aux citoyens et citoyennes afin d’enrichir la 
collection locale d’Ascot Corner. Nous continuons 
à prendre les livres dont la date de publication est 
supérieure à 1985. Tous les autres documents (trop 
vieux ou déjà disponibles à la bibliothèque) ne seront 
pas perdus pour autant. La bibliothèque les donne au 
Club Rotary. Merci à tous nos généreux donateurs!

Nez Rouge

Le comité bénévole de la bibliothèque tient à 
remercier Nez Rouge pour son don de 250 $!

Horaire

Mardi et jeudi :	 13 h à 17 h et 18 h à 21 h
Mercredi :	 15 h à 17 h et 18 h à 21 h
Samedi :	 10 h à 15 h
Coût d’abonnement :	 10 $ pour un an
Forfait Famille :	 10 $ – 1 adulte et 2 enfants
Retards :	 25 cents par jour, par livres
Adresse :	 5699, rue principale
Courriel :	 centre.ascot@live.ca
Téléphone :	 819 560-8562

Services

•	 Demandes spéciales illimitées
•	 CD-ROM
•	 Livres audio
•	 Livres à gros caractères
•	 Location d’œuvres d’art

Sélection du mois

Le pas du juge par Henri Troyat (roman)
Sauver sa peau par Lisa Gardner
Francis Cabrel question d’équilibre par Alain Wo-
drascka

Corporation des loisirs
La Corporation des loisirs souhaite féliciter et 

applaudir bien fort son président, Martin Bossé, et 
partager avec vous un peu de son succès. Quand il 
n’est pas auprès de sa p’tite famille et qu’il ne se dé-
mène pas pour les loisirs de ses concitoyens, Martin 
est animateur de radio. Après une vingtaine 
d’années au service de nombreuses ra-
dios estriennes et même gaspésienne, 
il vient, avec son comparse Mickaël, 
de créer sa propre radio. À partir de son 
nouveau studio professionnel d’Ascot 
Corner, sa radio diffuse sur Internet 
depuis le 1er avril une programmation 
principalement musicale privilégiant 
le public des 18-25 ans.

Le nouvel entrepreneur participe au 12e Concours 
québécois en Entrepreneuriat. Il a remporté le 
concours local (au niveau de la MRC) dans la caté-
gorie services aux individus, ce qui lui a donné accès 
aux sélections de niveau régional. Le jury régional 
l’a retenu pour participer à la finale estrienne qui 

avait lieu le 28 avril, au Théâtre Gra-
nada de Sherbrooke. Son entreprise est 
arrivée meilleure 2e toutes catégories 
confondues! Ce qui le qualifie pour la 
grande finale québécoise dont le Gala 
des Grands Prix nationaux aura lieu le 

17 juin 2010 au Centre des congrès de  
Québec! Bonne chance à thebossradio.com  

et encore bravo Martin.
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Club d’Âge d’or
Lors de l’assemblée générale annuelle du 21 

avril, madame Lise Bégin a été reconduite à son 
poste de présidente, Jean-Yves Pilotte, au poste de 
secrétaire-trésorier, madame Françoise Bergeron à 
celui de vice-présidente, et madame Alfréda Rodrigue 
demeure administratrice jusqu’à ce que l’on trouve 
un remplaçant ou une remplaçante. Je dois constater 
que la participation a été nulle, ce qui nous donne un 
indice que l’intérêt de nos membres pour leur club est 
au plus bas. Pour former un conseil d’administration 
fort, il nous faut sept personnes. Il manque toujours 
trois personnes. Ça prend du sang neuf! Et sûrement 
des gens intéressés à s’impliquer un petit peu…

Notre prochaine soirée souper et danse arrive 
dans quelques jours, le 22 mai, avec le même traiteur 
« La bouffe à Lyne » et toujours le même orchestre 
« Les Énergik ». Ça promet… L’entrée : 18 $ pour 
les membres et 20 $ pour les non-membres. Pour 
ceux et celles qui voudraient venir danser seulement, 
l’admission est de 6 $. Bienvenue à toutes et à tous, 
et invitez vos amis.

Le mercredi 26 mai, nous clôturerons la saison 
des activités hebdomadaires. Pour financer la FADOQ 
Estrie et notre club, des billets de tirage sont en vente 
au coût de 5 $. Les prix sont de 10 000 $, 3 000 $ et 
3 fois 500 $. Une nouveauté cette année, le vendeur 
du billet gagnant touchera 500 $. Alors s’il y a des 
vendeurs potentiels, contactez-moi…

Avec les réno-
vations au Centre 
communautaire, 
nous avons entre-
pris des démarches 
pour continuer nos activités pendant la période des 
réparations, du 15 août au 1er décembre 2010.

FADOQ Estrie

Le  20 avril, le groupement FADOQ manifestait 
à la grandeur de la province pour :
•	 l’inscription automatique au supplément de revenu 

garanti;
•	 l’augmentation des prestations;
•	 la rétroactivité pleine et sans condition;
•	 le maintien des prestations pour une durée de six 

mois en cas de décès d’un bénéficiaire en couple.
La triste réalité du moment, c’est que les gens de 

65 ans et plus qui reçoivent la pension fédérale, mais 
ne reçoivent pas le supplément de revenu garanti sont 
victimes de leur ignorance. En effet, le fait de ne pas 
produire leur rapport d’impôt les empêche d’être ins-
crits au supplément de revenu garanti du Québec. Si 
c’est le cas de gens d’Ascot Corner et que vous voulez 
avoir de l’information, ou faire produire votre rapport 
d’impôt, appelez-moi. Si je peux vous aider, je le ferai. 
Pour me joindre, composez le 819-565-7400

Jean-Yves Pilotte, secrétaire-trésorier

3185, chemin Galvin
Sherbrooke, QC  J1G 5E6

Plus de 20 ans
d ’ e x p é r i e n c e

Une avancée technologique au service de la beauté
•	Photo épilation définitive
•	Photo rajeunissement (anti âge)
•	Acné, couperose, rougeurs diffuses, 
	 taches pigmentaires (soleil), etc.

•	Électrolyse, facial
•	Épilation, cire ou sucre
•	Maquillage permanent

819 563-8869
(sur rendez-vous)

lumi    è re   puls    é e  gem 

Nicole Asselin
Centre d’esthétique
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Le silence qui tue
On connaît bien l’expression La loi du silence. Le 

monde criminel sait l’observer rigoureusement. Mal-
heur à qui l’oublie. Dans nos sociétés bien organisées, 
chez nos dirigeants et même dans nos familles, on sait 
recourir aisément à cette loi, avec des conséquences 
à première vue moins sévères que dans le monde du 
crime organisé. J’ai bien écrit « à première vue ».

Depuis quelques années et surtout au cours des 
dernières semaines, les dénonciations sont venues de 
plusieurs régions du monde occidental pour mettre en 
cause l’Église d’avoir gardé trop longtemps le silence 
sur le comportement répréhensible de religieux, de 
prêtres et d’évêques. La personne même du pape 
Benoît XVI n’y échappe pas. 

On ne peut pas nier que l’Église a su pendant 
trop longtemps garder le silence sur cette situation; 
mais dans la société en général, on faisait de même. 
Deux ans avant de mourir, ma vieille mère m’a révélé 
qu’un vieil oncle décédé depuis plus de cinquante ans 
avait fait un enfant à sa fille aînée de quinze ans et 
que mon père, alors âgé d’une quarantaine d’années, 
avait eu des propositions étonnantes de la part d’un 
bon citoyen qui occupait un poste important dans la 
municipalité. À mon grand étonnement, elle avait 
gardé ces secrets pendant cinquante ans. Elle s’était 
conformée à La loi du silence. Je ne lui en veux pas 
pour cela. Elle a agi en conformité avec les façons de 
faire de son temps.

Je ne nie pas que parmi les victimes des abuseurs 
il s’en est trouvé qui ont été blessées pour la vie et 
que le silence de l’Église et de la société en général ait 
pu contribuer à tuer quelque chose d’important dans 
leur vie. Le problème, c’est qu’on juge et condamne 
les crimes commis à une époque donnée avec les lois 
d’aujourd’hui. Même si, au civil, il y a prescription 
après trois ans, il ne semble pas y en avoir comme 
dans d’autres domaines. Si tout le monde était sur 
un pied d’égalité, il faudrait mettre à l’amende tous 
ces entrepreneurs qui ont mal construit et isolé des 
maisons dans les années 1970 et 1980. Que dire 
maintenant des détournements de fonds dans les 

affaires publiques? Pourtant ce sont des crimes qui 
ont fait beaucoup de mal à plusieurs personnes pour 
ne pas dire à toute une population. Dans ces cas, il 
y a prescription parce que le temps pour dénoncer et 
réclamer est périmé.

Si le silence a pu contribuer à « tuer » certaines 
victimes d’abuseurs – toutes professions confondues 
- qui représentent seulement quatre pour cent de la 
population, que dire maintenant du silence qui est 
en train de tuer notre Église. Je dénonce avec force 
le silence que gardent aujourd’hui ces personnes en 
autorité, ces professionnels, ces « gâtés » de la société 
qui sont en poste parce qu’ils ont pu faire des études 
plus avancées que l’ensemble de la population grâce 
à la générosité des communautés religieuses, des 
collèges et des séminaires diocésains ou autres. Des 
anciens élèves qui, une fois devenus parents, avaient 
gardé un si bon souvenir de leur institution qu’ils y 
ont inscrit leurs enfants. Peut-on penser qu’il en aurait 
été ainsi s’il y avait eu une pléiade d’abuseurs dans 
ces écoles? Pendant ma formation au petit et au grand 
séminaire, de 14 à 25 ans, j’ai été en contact avec plus 
de cent prêtres et je n’ai jamais eu à reprocher quoi 
que ce soit à quiconque, même si j’étais beau…

Le silence de tous ces paroissiens, de tous ces 
diocésains et de tous ces anciens élèves qui ont bé-
néficié largement des services et de la générosité de 
leurs évêques, prêtres, religieux et religieuses est en 
train de contribuer à la mort de leur Église en laissant 
toute la place aux dénonciateurs qui généralisent trop 
facilement. En agissant ainsi, on se soumet lâchement 
à La loi du silence qui, à première vue, ne semble pas 
tuer l’Église, mais en y pensant bien, contribue à son 
agonie éventuelle, du moins au Québec.

Maurice Ruel, prêtre, curé

Cet article a été d’abord publié dans la revue La Voix 
de la Société Saint-Jean-Baptiste. Par la suite, à la 
demande de Mgr André Gaumond, archevêque, dans 
la revue Ensemble du diocèse de Sherbrooke.

\\\\\\\\\\\\
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Fondation de l’école La Source-Vive
Collecte de bouteilles vides

Le samedi 15 mai, l’école La Source-Vive fera 
la collecte directement chez vous en avant-midi. Si 
vous ne pensez pas être là, vous pouvez déposer vos 
bouteilles vides sur votre galerie, inscrire que c’est 
pour l’école La Source-Vive et nous les ramasserons. 
Merci de la part des élèves.

Vente de hot-dog

Le samedi 29 mai de 10 h 30 à 18 h, l’école La 
Source-Vive sera au IGA Couture de Fleurimont pour 
vendre des hot-dog au profit de l’école, nous vous 
attendons en grand nombre.

Le comité de la fondation

Voyage aide humanitaire
Mon nom est Roxane Hé-

bert et je fais un dernier appel à 
votre générosité afin de m’aider 
à financer ma mission d’un 
mois en Haïti. Je pars le 8 juin 
avec mon groupe d’étudiants 
paramédicaux pour prodiguer des soins, faire de la 
construction et enseigner notre savoir dans un camp de 
déplacés avec le partenariat ACIB, une organisation 
non gouvernementale. Je cherche donc des articles 
à donner pour faire ma vente de débarras. Il me fera 
plaisir d’aller les chercher chez vous. Ma vente aura 
lieu les 15 et 16 mai à la salle communautaire Jean 
Hardy (5699, rue Principale, Ascot Corner). Outre la 
vente de débarras, si vous désirez me commanditer, 
un don de 20 $ ou plus vous donnera un reçu pour fins 
d’impôt. Merci de m’aider à aider! 819 565-7811

Ateliers d’initiation 
à l’informatique

Malheureusement, vous n’apprendrez pas à vous 
servir d’un ordinateur comme par magie. Par chance, 
les ateliers d’initiation à l’informatique 
sont de retour! À votre CACI d’Ascot 
Corner, les ateliers seront 
offerts les jeudis ma-
tin à compter du 6 
mai 2010. Inscrivez-
vous rapidement, les 
places sont limi-
tées. Contac-
t e z  A n n i e 
Lemelin au : 
819 832-2447, 
poste 110.

4483, Route 112
(coin Galipeau)
Ascot Corner, QC  J0B 1A0

819 821-2157

Accommodation
 L. Huard enr.

Propriétaires
Lucie Huard
Jean Huard
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Fondation des maladies du cœur du Québec
Au mois de juin, ouvrez votre porte aux bénévoles 

de la Fondation des maladies du cœur. Vous ferez une 
différence remarquable. Chaque porte qui s’ouvre 
nous permet de comprendre, prévenir et surtout guérir 
les maladies cardiovasculaires.

La Fondation des maladies du cœur en Estrie, 
c’est…
•	 Près de 200 000 $ remis en recherche au CHUS
•	 Plus de 2 000 bénévoles
•	 Environ une dizaine d’activités de collectes de 

fonds

•	 Une présence dans les entreprises pour la prise de 
tension artérielle.

•	 De la documentation pour aider les gens aux prises 
avec un problème cardiovasculaire.

•	 De la documentation pour prévenir et éduquer les 
gens sur de bonnes habitudes de vie.

•	 Plus de 58 000 donateurs.
Anne-Marie Leclerc 

Coordonnatrice porte à porte
Fondation des maladies du cœur – Région Estrie

Téléphone : 819 562-7942 ou 1 877 842-6387

Votre respiration = votre santé
Le mouvement respiratoire est, avec l’alimen-

tation, à la base du métabolisme cellulaire. Toute 
déficience des muscles respirateurs entraîne des 
modifications sérieuses au plan physiologique mus-
culaire car l’organisme peut souffrir d’une carence 
en oxygène.

La ventilation pulmonaire est attribuable pour 
75 % au diaphragme et pour 25 % à des muscles ac-
cessoires. Un manque de mouvement du diaphragme, 
même léger, demande plus de sollicitation de la part 
des muscles accessoires. Cette sollicitation qui peut 
devenir abusive entraînera un déséquilibre postural 
important. Il y aura fatigue des muscles accessoires 
et la ventilation globale de l’organisme sera ainsi 
réduite. Une série de déséquilibres plus sérieux risque 
alors de survenir.

Une bonne ventilation contribue à une bonne 
oxygénation cellulaire, participe à véhiculer les 
nutriments et à évacuer les toxines. Le contraire 
amène une déficience en oxygène, en nutriments, 
une accumulation de toxines, des contractures en 
série, des restrictions articulaires et plusieurs autres 
problèmes secondaires.

Essayez d’inspirer plus d’air que le corps en 
demande. Vous serez surpris de constater que les 
poumons peuvent en prendre. Faites l’expérience en 
inspirant normalement et ensuite en augmentant le 
volume d’entrée d’air. Gonfler lentement le ventre et 
ensuite le thorax. Expirer lentement en débutant par le 
thorax et terminer par le ventre. Excellent moyen de 
faire baisser le niveau de stress. Bon apprentissage.

Michel Lessard, 819 563-5349
Massothérapeute, étudiant en Orthothérapie

•	 Dégel d’égouts et de drains à l’eau chaude
•	 Inspection par caméra couleur
•	 Marteau hydraulique
•	 Nettoyage haute pression
•	 Drain, machinerie, graffitis
•	 Transport de petites quantités
•	 Buckets 10 / 17 / 31
•	 Pieux vissés	
•	 Drainage

Téléphone : 819 820-0655 • Cellulaire : 819 822-4818
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Chronique à vol d’oiseaux
Aujourd’hui je veux attirer votre attention sur le 

projet Atlas des oiseaux nicheurs du Québec. Vous 
pouvez consulter le site à cette adresse : www.atlas-
oiseaux.qc.ca

Le premier atlas a été édité voilà déjà 25 ans, 
le but était de faire connaître les sortes d’oiseaux 
et les espèces en voie de disparition. Le deuxième 
atlas qui débute cette année est un projet de cinq ans 
qui donnera de l’information pour valider des tas de 
suppositions.

Lors de mon inscription, je me suis vu attribuer 
un secteur de la région 14 qui est la nôtre, et la par-
celle 19BL 83 qui couvre 10 kilomètres carrés, c’est 
grand…

Vous allez vous demander 
ce qu’on fait durant les 5 ans. Il 
faut observer pour voir les oiseaux 
qui nichent et, en plus, faire des observations d’écoute 
et un tas d’autres petits travaux. Pour un grand terri-
toire comme celui-là, c’est impossible de tout faire 
seul. Donc j’aimerais avoir des gens avec moi  pour 
compléter la recherche et faire les observations en 
groupe. Pas besoin de s’impliquer à plein temps, 
juste des gens curieux avec le goût de faire différent. 
Visiter le site Internet par curiosité et vous verrez 
par la suite.

Bonne observation!
Jean-Yves Pilotte, membre # 389, 819 565-7400

Chronique horticole
Au moment de la dernière chronique, on avait une 

belle température mais la nature nous a démontré ses 
sautes d’humeurs. Il ne faut pas paniquer même si 
quelques bourgeons étaient déjà sortis et qu’ils ont 
été brûlés par le froid, car d’autres les remplaceront 
aussitôt que la température chaude reviendra. Ce 
mois-ci, on va discuter des plates-bandes de vivaces. 
Dans l’agriculture bio, il faut faire des rotations de 
cultures pour ne pas avoir de problème de maladie, 
donc c’est la même chose pour les vivaces. Il n’est pas 
nécessaire de déplacer vos vivaces, mais si l’année 
dernière vous avez eu des problèmes de maladie et 
que vous avez arraché les plants pour les mettre dans 
votre compost, c’est là un problème. Il ne faut jamais 
composter des plantes malades et ensuite les remettre 
dans les plates-bandes des mêmes vivaces.

Si vous possédez des vivaces à la limite de la 
rusticité, il est temps de les dégager, mais attention 
faites-le en temps nuageux ou bien le soir, car un soleil 
trop direct pourrait leur faire du tort. Après un bon 
nettoyage, fertilisez avec un bon compost que vous 
mélangerez avec de 2 à 3 cm de la terre déjà présente. 
Pour un sol lourd, mettre du compost forestier, vous 
pouvez mettre du compost en guise de paillis ça garde 
l’humidité et en même temps ça nourrit les plantes. 
La terre noire vendue en magasin n’est pas conseillée, 
car elle devient dure lors de la sécheresse de l’été. Un 

bon mélange à faire soi-même; 
1/3 de terre noire, 1/3 de sable, 
1/3 de peat moss (mousse de 
tourbe) ou de compost. Un 
truc, si vous avez un vieux 
boyau d’arrosage ne le jetez 
pas, on prend une perceuse et 
on fait des petits trous sur un coté du boyau en les 
espaçant de 2 pouces. Il ne faut pas en mettre trop 
car la pression va diminuer, et on prend le bout du 
boyau (exemple boyau de 50 pieds) que l’on fixe à 
notre sortie d’eau et on bouche l’autre extrémité et 
voilà, on peut l’utiliser pour arroser sous nos haies 
ou le camoufler dans nos vivaces.

Une dernière petite chose, faites attention à ce que 
vous mettez dans votre compost car les bouts de bran-
ches ou écorces de bois franc ne se compostent pas à 
la même vitesse que les autres éléments. Vous allez 
vous retrouver avec un compost avec des bouts de 
bois et ça travaille très mal, j’en ai fait l’expérience.

Pour la prochaine chronique, on va parler plus 
de jardinage, on va être déjà dans la saison et on va 
déjà commencer à manger des radis, de la laitue et 
des échalotes, si vous les avez semés au 15 de mai. 
Bon jardinage.

Alain et Annie Rodrigue
Horticulteurs Serres Bo-Jardins
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Opinion des lecteurs

Pourquoi toujours s’en remettre au gouvernement 
ou à nos responsables municipaux quand chacun 
peut faire chez soi de petits gestes pour l’environne-
ment. La récupération est assez bien entrée dans nos 
habitudes, maintenant, il serait temps d’y ajouter le 
compostage.

La municipalité a cessé la collecte du compost 
mais a offert en échange des composteurs, ce qui, à 
mon avis, est beaucoup plus écologique. Les camions 
qui font la collecte font aussi beaucoup de pollution 
et nos taxes paient pour.

Chacun peut faire son compost chez lui, on n’a pas 
besoin d’un grand terrain. Un composteur, ça ne prend 
pas grand place et ce n’est pas croyable ce que l’on 
peut sauver comme déchets qui aboutiraient autrement 

au site d’enfouissement. Dans un composteur, on 
récupère les déchets de table sauf les produits laitiers 
et la viande, les résidus de jardinage, les feuilles et 
l’herbe, mais avec parcimonie. Pour l’herbe, il est 
préférable de la laisser sur le terrain.

Je fais du compost depuis près de 15 ans et j’adore. 
Ça ne demande qu’un minimum d’entretien pour un 
maximum de rendement et parfois de belles surpri-
ses. Comme un pied de citrouille qui pousse dans le 
composteur ou, comme l’année dernière, un pied de 
tomates où j’en ai récolté plus de cinquante.

D’après moi, tous ceux et celles possédant le 
moindre petit terrain devraient faire leur compost. 
Avec le compost, on retourne à la terre ce qu’elle nous 
a donné. C’est une manière de la remercier.

Nicole H. Bilodeau

Que se passe t-il 
avec L’ÉQUIPE?

Étant un lecteur assidu du 
journal communautaire, j’ai été 
très surpris de voir dans Opinion 
du lecteur, une opinion signée 
Normand Galarneau. Je me suis 
posé plusieurs questions. Premièrement, Normand 
Galarneau n’est-il pas le maire? Comment son article 
se retrouve sous Opinion du lecteur? N’a-t-il pas une 
page Message du maire? Que se passe t-il? Y aurait-il 
zizanie au sein de l’ÉQUIPE pour que le maire se 
retrouve ainsi dans Opinion du lecteur? L’ÉQUIPE 
qui fera la différence est-elle déjà, après seulement 
quatre mois, en désaccord sur une information que 
monsieur Galarneau a voulu partager? Monsieur le 
maire, votre équipe serait-elle en désaccord avec vos 
propos, si oui, qui est le maire?

Michel Donaldson

L’environnement, l’affaire de tous

Opinion des lecteurs
Vous avez placé votre 

publicité ailleurs?

Appelez-nous, 
nous vous consolerons!

Journal communautaire

d’Ascot Corner
819 565-7400
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Au sujet des B&B
Bonjour! Non, je ne parle pas de Bed & Breakfast, 

mais bien des bacs bruns pour le compostage. Je suis 
ou plutôt j’étais quelqu’un qui avait et utilisait le bac 
brun et je vis en milieu rural. Je suis une personne dé-
çue de ne plus avoir le service de ramassage des bacs 
bruns dans le milieu rural, mais avec les explications 
qui nous ont été données lors d’une séance régulière 
du conseil d’Ascot Corner, je me rallie au conseil qui 
dit que nous avons des choix à faire, soit :

Faire du compost à la maison avec le composteur 
qui nous a été fourni gratuitement, par le fait même, 
nous réduisons le tonnage que nous acheminons à 
l’enfouissement et diminuons la pollution.

Ou bien nous poursuivons avec le ramassage 
des bacs bruns et par le fait même nous réduisons le 
tonnage, mais nous augmentons la pollution due au 
camion qui ramasse le compost (en très petite quantité 
dans le milieu rural) et nous payons très cher pour 
ce service de collecte à cause de la petite quantité de 
compost qui est ramassée.

Je pense que pour l’instant il est raisonnable que 
le conseil ait pris la décision d’arrêter le ramassage 
du compost en milieu rural et de laisser les gens 
s’habituer à composter chez eux et, à court ou moyen 
terme, réévaluer cette position prise dernièrement 
par le conseil.

Maryse Labonté

Opinion des lecteurs

Fromagerie

4676, Route 112, Ascot Corner, QC  J0B 1A0

NOUVEAU

Alignement

Le comité du Journal communautaire d’Ascot Corner invite tous les citoyens et citoyennes 
à lui faire parvenir leur opinion ou leurs textes concernant leur communauté. Tous les écrits ju-
gés d’intérêt communautaire seront publiés à la condition de comporter le nom de leur auteur ai-
nsi que son adresse et son numéro de téléphone (le nom seulement sera publié). Dans ce nu-
méro-ci, les opinions des lecteurs ont été publiés dans l’ordre reçu. Les textes non identifiés ne 
seront pas considérés. Les textes publiés sous la rubrique « Opinion des lecteurs » ne reflètent pas  
nécessairement l’opinion officielle du Journal communautaire. Pour plus d’information, vous pouvez 
communiquer avec Jean-Yves Pilotte, président, au 819 565-7400. Vous pouvez aussi nous faire  
parvenir des télécopies au 819 560-8561 ou nous envoyer vos courriels à l’adresse journal.ac@live.ca.  
Mentionnez clairement que votre envoi est pour le journal communautaire d’Ascot Corner et  
identifiez-vous (nom, adresse et numéro de téléphone).

Nous publions une rubrique « Petites annonces ». Il n’en coûte que 5 $ par tranche de 25 mots 
pour annoncer vos biens et services.
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Membre

P I S C I N E S  PAT I O S  S PA S

1597, rue Galt Est
Fleurimont (Québec) 
J1G 3H4

Téléphone : 819.566.8558
Télécopieur : 819.566.7202
Courriel : multipiscine@qc.aira.com

Téléphone : 819 563-4155
Télécopieur : 819 821-4052

ACIERS SIMMONDS LTÉE

1931, rue Galt Est
Sherbrooke, QC  J1G 3H9 thibodeau.luc@acierssimmonds.com

•	 Équipement lourd
•	 Agricole
•	 Camions
•	 Maisons
•	 Graffitis
•	 Béton
•	 Vinyle

Cellulaire : 	 819 345-5757
Téléphone :	 819 346-8639
Télécopieur :	 819 346-2322

lavage_am@hotmail.com

Alain Bonsant
Président

1196, rue Lindbergh, Sherbrooke (Québec)  J1E 1E9

Lavage à pression - Unité mobile
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819 823-8694

Salon Cocorico
Coiffure

Du style pour elle et lui
Nathalie Bresse
propriétaire

lecr
id

e
la

fière allure!

285, chemin Boucher, Ascot Corner

Plus de 90 produits maison fabriqués ici

Distributeurs AESCULAP Distributors

Hélène Bédard
Vice-présidente
Vice-president

5827, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Importations A. Rivard inc.

819 562-6541

®

DÉJEUNERS
Du lundi au vendredi

De 5 h 30 à 12 h

Les samedis : de 6 h 30 à 12 h
Les dimanches : de 8 h à 12 h

Téléphone : 819 832-4944 • Télécopieur : 819 832-4947

Gilles Doyon, propriétaire

282, rue Angus Sud
East Angus (QC)  J0B 1R0
bmrangus-gilles@bellnet.ca

Matériaux de construction
Quincaillerie spécialisée
Portes et fenêtres
Peinture Sico
Décoration
Couvre-plancher
Services de livraison et installation
Service Home Staging
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Camions Freightliner de l’Estrie

Tardif Diesel inc.

Gaston Tardif
Gaétane Plamondon

propriétaires

4388, Route 112
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0
Téléphone :	 819 569-2575
Télécopieur :	 819 569-2577

Résidence :	 819 864-4976
Cellulaire :	 819 821-0677
Pagette :	 819 822-7155
tdestrie@videotron.ca

Téléphone : 819 832-2137   Télécopieur : 819 832-2233

TRAVAUX DE TOUS GENRES

Résidentiel - Commercial - Industriel
Informatique - Câble - Téléphone

Alarme - Intrusion - Incendie
Service de nacelle

Distributeur
Convec tA i r

RBQ : 1848-5300
357, Saint-Jean Ouest

East Angus, QC

Installateurs & réparateurs certifiés

Planchers chauffants

Stel pro

Brunch du
dimanche
10 h à 14 h

Service 
de traiteur

Buffet chaud
et froid

Venez manger dans l'ambiance magique
des envolées et atterrissages des avions

900, chemin de l'Aéroport, Cookshire-Eaton (Québec)  J0B 1M0
Téléphone : 819 832-4275  –  Télécopieur : 819 563-7939

Spécialités :

FRAME MASTER (accidentés)
Redressement de châssis

• Débosselage • Peinture
• Alignement • Suspensions

679, chemin Galipeau, Ascot Corner  819 569-4040



Mai 2010 29

41, chemin Galipeau
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Téléphone : (819) 563-2854
Télécopieur : (819) 563-7781

Édition
lectronique

Marie Gagnon
Richard Lareau

ORDINAPLUS I
N
C Germain

Fauteux

5637, Route 112
Ascot Corner 819 346-4884

Martial Corriveau
608, chemin Biron
Ascot Corner, QC

Téléphone : 819 346-2739
Cellulaire : 819 822-6559

Télécopieur : 819 575-1739

MAÇONNERIE
M. CORRIVEAU INC.

Licence RBQ : 2973-1700-82

CONSTRUCTION — RÉNOVATION
• Pose de blocs, briques et pierres

• Cheminées

Distribution marathon
149, chemin Galipeau

Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Mario Brodeur : 819 564-7333

Liv   r ai  s o n  à  d o mici    l e  d e n   o u R r i t u r e 
p o u r  anima      u x  d e c   o m pagnie   

LA QUALITÉ À UN NOUVEAU NOM
www.demenagementroyal.com

C. Turcotte
Pièces d'autos usagées 2007

513, chemin Galipeau, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0
Propriétaire : Christian Turcotte

Téléphone : (819) 346-7981

ACHETONS : Autos et camions accidentés
Autos usagées pour pièces

M         L.T.enuiserie
Armoires de cuisine sur mesure
Vanités de salle de bain
Ameublement commercial

Jean Delafontaine
Florence Dubreuil

2425, rue Roy
Sherbrooke, QC  J1K 1B9

Tél. : 819 822-3306
Fax : 819 563-4164

inc.
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Téléphone : 819 348-4352

PLOMBERIE
SPÉCIALITÉ : RÉSIDENTIEL

COMMERCIAL — INDUSTRIEL

JACQUES CLOUTIER             ASCOT CORNER (QUÉBEC)

INC.
L’ÉQUIPE DANY SÉVIGNY
1979, rue King Est
Sherbrooke (Québec)
J1G 5G7

Téléphone : 819 565-5555
1 800 363-0727

Télécopieur : 819 566-0409
danyviaroute@abacom.com

Dany Sévigny
président

duGourmetPlace

5810, Route 112, Ascot Corner
819 346-1140

Comptoir de pizzas maison

Ouvert 

7 jours

z z

CLINIQUE DENTAIRE 
ROULEAU & BERNARD
2140, rue King Est, bureau 211
Sherbrooke, QC

Dr Benoît Rouleau - 819 566-4242
Dr Jean Bernard - 819 566-4243

SOINS COMPLETS - URGENCES 
SUR RENDEZ-VOUS - JOUR ET SOIR

Marc Trépannier et Stéphane Marois

155, Route 216
Stoke (Québec)
J0B 3G0

Téléphone : 819 878-3486
1 800 616-1293

Télécopieur : 819 878-3327
boulbertrand@aci.ca

Président : Guy Boulanger
Téléphone : 819 832-4950

N’hésitez pas à devenir membre!

CHAMBRE DE COMMERCE
DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS

MOTREC
inc.

Manufacturier de véhicules
et tracteurs électriques
200, Des PME
Sherbrooke,  QC  J1C 0R2

Téléphone : 819 846-2010
Télécopieur : 819 846-3050
www.motrec.com
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Richard Matteau
président

	 ✆ 819 832-4803 	 1 877 832-4803
	  819 832-4911	 1 877 832-4912

Usinage

•	 Usinage de précision, petite ou grande quantité
•	 Fabrication et conception de machinerie spécialisée
•	 Mécanosoudage

	 (1982)	 inc.

www.usinagerm.ca 

info@usinagerm.ca

189, Angus Sud
East Angus, QC  

J0B 1R0

$
$

SALON
MONIQUE

Monique Boucher, Prop.
Coiffure pour dames

Bronzage U.V.A.

5693, rue Principale
Ascot Corner, QC	 819 563-6682

Téléphone :	 819 821-2015
Sans frais :	 1 888 821-2015
Télécopieur :	 819 820-0490
Site Web : 	 www.payeur.com
Courriel :	 info@payeur.com

Louida Payeur
Président

5379, rue King Est (Route 112) Ascot Corner (Sherbrooke) QC  J0B 1A0

RESTAURANT

• Déjeuners • Sous-marins • Salades
• Plateaux de réception • Sous-marins géants

FRAIS DU JOUR
Propriétaires : Gaétan Grenier et Lucille Shank

562-6555 – Télécopieur : 562-1999

Les Chevaliers 
de Colomb
d’Ascot Corner

Conseil 11929
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Le contenu des espaces publicitaires et des articles doit parvenir au Comité de Journal pour les dates de tombée des articles

    	 Numéro	 Dates de tombée des articles	 Dates de publication
	 1.	 15 janvier	 1er février
	 2.	 15 mars	 1er avril
	 3.	 1er mai	 15 mai
	 4.	 1er juin	 15 juin
	 5.	 14 août	 28 août
	 6.	 13 septembre	 1er octobre
	 7.	 15 octobre	 1er novembre
	 8.	 1er décembre	 15 décembre

Journal

communautaire

C OIFFURE        •  BRON    Z A G E

819 822-8920
310, rue Chénier, 
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0

•	 Lits de bronzage vertical  
et horizontal

•	 Nouveau look
•	 Nouvelles techniques
•	 Permanentes
•	 Nouveaux effets de  

mèches et de couleurs

ListyleSalon de 
coiffure

Lise Shank, propriétaire

Vers Sherbrooke

Lévis
Cardinal

Route 112

D
u 

Q
ué

be
c

Chénier

Marcheterre
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Vers Ascot Corner

Du Contour
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Fromagerie M. Poutine

310, rue Chénier

ListyleSalon de 
coiffure


